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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« écologique, »

insérer les mots :

« de la qualité de l’air, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 2 définit les missions de l’Agence nationale de la cohésion des territoires. Cette structure 
vient notamment en soutien des collectivités territoriales dans la définition et la mise en œuvre des 
projets sur de nombreuses problématiques : transition écologique, accès aux soins, au logement et 
au numérique, etc..

L’objet de cet amendement est d’y intégrer la qualité de l’air afin que les collectivités territoriales 
puissent également être soutenues par l’Agence dans ce domaine d’action.


